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Réalisé par Jenny Briffa de Têtemba Productions, 
le documentaire Trésors du Caillou a été 
diffusé sur Canal+ Nouvelle-Calédonie, 
le 28 novembre dernier. Il met en avant 
les nombreux trésors agricoles dont 
dispose le territoire grâce à sa nature 
généreuse, en s’immergeant au plus près 
des meilleurs producteurs. Des fermes aquacoles du nord de la 
Grande Terre aux tables japonaises, des forêts de santal de Maré 
aux parfumeries Chanel, des vanilleraies de l’île des Pins aux 
cuisines des grands chefs parisiens, voyage au cœur de l’excellence 
calédonienne.

Trésors du Caillou est disponible en replay sur Canal+ 
sur bit.ly/COPRODTRESORSDUCAILLOU

Nouveaux 
horaires
d’ouverture 

La fi lière cocotier au cœur 
de PROTEGE
Du 4 au 8 novembre, un séminaire régional sur la fi lière 
cocotier s’est tenu en Polynésie française afi n de défi nir le 
programme des actions à mettre en œuvre, dans le cadre 
du projet PROTEGE et fi nancé par le 11e FED, pour les trois 
prochaines années au bénéfi ce de la Nouvelle-Calédonie, 
la Polynésie française et Wallis-et-Futuna. 
Deux objectifs ont été atteints : 
>  Formuler des recommandations pour l’élaboration de la 

programmation des actions pour la fi lière cocotier ;
>  Poursuivre la coopération entre les pays et territoires 

d’outre-mer (PTOM) au travers d’échanges techniques et 
scientifi ques et de retours d’expérience afi n d’aboutir à 
des synergies et à la mutualisation des moyens, voire à des 
ajustements de stratégie de ces territoires.

La délégation calédonienne était composée de membres 
représentant la fi lière cocotier : l’association pour la 
sauvegarde de la biodiversité d’Ouvéa (ASBO), le Centre 
d’appui au développement rural loyaltien (CADRL), Arbofruits, 
la Direction du développement durable de la province des 
îles Loyauté, la SEM Sud Forêt et la Chambre d’agriculture de 
Nouvelle-Calédonie.

Dans un souci d’harmonisation du fonctionnement des 
antennes et des sites de la Chambre d’agriculture, le 
siège, basé à Nouméa, modifi e ses horaires d’ouverture. 
À partir du lundi 16 décembre, celui-ci sera ouvert de 
7 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 du lundi au jeudi, 
et de 7 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 30 le vendredi.
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La Calédonie sous 
les projecteurs


